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MOUSSA Abdoulaye Aba‐car, Lamine Goni Mahamatet Abdoulaye Adoum, âgésrespectivement de 42, 49et 52 ans, tous de nationa‐lité tchadienne et exerçantcomme commerçant am‐bulant à Port‐Gentil, ontété interpellés en début desemaine par la direction ducontrôle de l'Immigration(DCI), pour détention defausses cartes d'identité deréfugié.Les mis en cause expli‐quent qu'ils seraient arri‐vés au Gabon en 2004, enprovenance du Tchad, viala frontière de Bitam, à larecherche d'un emploi. Surplace, ils obtiennent cha‐cun un visa d'une duréed'un mois auprès des ser‐vices d'immigration decette localité, avant de

s'établir à Port‐Gentil.Dans la capitale écono‐mique, ils sont approchéspar un de leurs compa‐triotes, un certain HabibMahamane, domicilié àFranceville, actuellementinjoignable. D'après leursdires, celui‐ci leur auraitproposé son aide, en vuede leur faire établir unecarte d'identité de réfugié,se gargarisant d'avoir desentrées au Haut‐Commis‐sariat pour les réfugiés(HCR) et à la direction gé‐nérale de la Documenta‐tion et de l'Immigration(DGDI). Ces relations, comme onpeut le deviner, sont van‐tées par l'individu pourmontrer à ses "frères"tchadiens qu'il n'aurait au‐cune dif"iculté à obtenirledit document en leur fa‐

Trois Tchadiens dans le collimateur de la DGDI
En possession de fausses cartes d'identité de réfugié
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veur. Mais pour cela, cha‐cun doit débourser la mo‐dique somme de 50 000francs, pour entrer en pos‐
session de la fameusepièce, alors que celle‐ci estdélivrée gratuitement. Les trois Tchadiens s'exé‐

MOUSTAPHA Abakar, 46ans, fait assurément partiedes personnes téméraires,qui croient pouvoir dé"ierimpunément la loi. En effet,sorti de la prison centralede Libreville, en octobre2015, puis expulsé vers laRépublique de Centra‐frique, ce Tchadien d'ori‐gine est revenu sur le

territoire gabonais, sousl'identité d'Ali Mahamat.C'est lors d'un contrôle deroutine que les agents depolice de Moanda décou‐vrent que les documentsadministratifs de l'immigréclandestins sont falsi"iés.En outre, le "ilou était dansle collimateur de la justicepour escroquerie. Déféré devant le parquetde Franceville, le lundi 15février dernier, il a étéadmis au pénitencier local.

Le Tchadien Moustapha Abakar revient
sous une fausse identité

Malgré son expulsion du Gabon

SCOM
Libreville/Gabon

Abakar Mousta-
pha, le Tchadien
qui refuse de
rentrer chez lui.
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... et Abdoulaye Adoum, sont actuellement dans les locaux
de la DGDI, attendant d'être présentés devant la justice.

Ph
ot

o 
: C

O
E

...Lamine Goni Maha-
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Moussa Abdoulaye
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cutent et des faux docu‐ments leur sont fournis parleur compatriote, leur re‐nouvellement devant êtreeffectué tous les mois. Undevoir auquel vont se sou‐mettre les trois "heureux"béné"iciaires jusqu'auweek‐end dernier,lorsqu'ils décident de serendre à Libreville pour lamême opération, le visaayant expiré depuis le moisde janvier dernier.Mais arrivé au port où ilsdoivent embarquer à bordd'un bateau, ils sont arrêtéspar un agent des forces depolice nationale en service,après la présentation deleurs pièces jugées non

conformes par le "lic. Il leurinterdit alors de voyager. Le policier mène par lasuite des enquêtes auprèsdu HCR et de la DGDI.Celles‐ci révèlent que lesdocuments des ressortis‐sants tchadiens étaient ef‐fectivement faux, étantdonné que ni Moussa, nises deux compagnons ne sesont jamais déclarés au‐près du HCR comme réfu‐giés. C'est ainsi qu'ils sontinterpellés à Port‐Gentil,puis conduits à Librevillepour une audition.Les intéressés devraientêtre présentés devant leparquet de Libreville la se‐maine prochaine.


